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Le Prix François Saillant 

Reconnaître l’action collective pour faire du droit au logement une réalité 

 
Description du prix 

 

• Le Prix François Saillant est une initiative conjointe de la Caisse d’économie solidaire et du 
Front d’action populaire en réaménagement urbain (FRAPRU). 
 

• Il encourage, par une bourse de 5000$, accordée par la Caisse d’économie solidaire, une 

action collective qui participe à améliorer les conditions de logement dans les quartiers, les 

villes et les villages du Québec.  

 

• Une initiative primée par année. 

 

• Le Prix encourage l’action collective pour défendre le droit au logement.  

 

• Il est officiellement annoncé le 25 avril 2019. 

 

• Il rend hommage au travail de François-Saillant, porte-parole du FRAPRU pendant 37 ans, 

maintenant retraité, et militant communautaire québécois.  

 
François Saillant a été coordonnateur et principal porte-parole du Front d’action populaire 
en réaménagement urbain (FRAPRU) de 1979 à 2016. À ce titre, il a participé à de 

multiples combats pour la réalisation du droit au logement, et plus particulièrement en 

faveur du développement et de la protection du logement social.  Son implication au 

FRAPRU lui a également permis d’être partie prenante de nombreuses autres luttes, dont 
celle contre la pauvreté. 

 

Pourquoi un Prix sur le droit au logement maintenant ? 

 

• Plusieurs villes québécoises, dont Gatineau, Montréal et Longueuil, font actuellement 

face à une pénurie de logements locatifs, ce qui participe à une augmentation importante 

du coût de l’habitation et des loyers (Source : Rapports sur le marché locatif de la SCHL, 

automne 2018). 

 

• Partout au Québec, des ménages locataires à faible et modeste revenus doivent couper 

dans leurs besoins essentiels. Lors du recensement de 2016, 195 635 ménages locataires 



du Québec consacraient 50% ou plus de leur revenu pour se loger (Source : Commande 

spéciale du FRAPRU, Statistiques Canada, Recensement de 2016). 

 

• Le nombre de logements sociaux et communautaire étant sortis de terre a diminué de 

façon importante dans les dernières années. Il était de 731 en 2018-2019 (Source : 

Rapports annuels de gestion de la Société d’habitation du Québec. Pour la première fois 

en 20 ans, le dernier budget québécois ne contenait pas de nouvelle programmation 

d’AccèsLogis, le seul programme permettant la réalisation de logements sociaux et 

communautaires. 

 

• Quelques 244 000 ménages locataires du Québec ont des besoins impérieux de logement 

parce qu’ils vivent dans un logement trop cher, trop petit ou insalubre (source : 

Commande spéciale du FRAPRU à Statistiques Canada, Recensement de 2016). 

 

• 40 000 ménages sont sur une liste d’attente pour un HLM, souvent depuis des années 

(Source : étude des crédits de la SHQ 2018-2019).   

 
Mécanisme du Prix 

 

• Les initiatives pouvant être soumises doivent porter sur la défense et la promotion du 

droit au logement convenable, tel que défini par l’ONU Habitat, dont les principales 

composantes sont les suivantes : 
➢ La capacité de paiement  

➢ L’habitabilité 

➢ La sécurité d’occupation 

➢  L’emplacement 
➢ L’accessibilité 

➢ L’existence de services, matériels, installations et infrastructures 

➢ L’accès sans discrimination et dans des conditions d’égalité; 
➢ Le respect du milieu culturel 

➢ La participation à la prise des décisions en matière de logement aux niveaux 

communautaire et national 

 

• L’initiative collective primée peut être à différents stades de son élaboration : en amont 

d’une initiative ou d’un projet, pendant qu’elle se déroule ou un peu après sa conclusion.  

 

• Comité de sélection 

 

o Un.e représentant.e de la Caisse d’économie solidaire 

o Un.e représentant.e du FRAPRU 

o Francois Saillant  

https://www.ohchr.org/Documents/Publications/FS21_rev_1_Housing_fr.pdf


 

• Période de dépôt des candidatures : 1er juin au 15 août  

 

• Candidatures possibles dès 2019. La première remise du prix se fera à l’automne 2019. 
 

• Contact à qui envoyer la candidature : prixfrancoissaillant@frapru.qc.ca 

 

• Qui est admissible ? 

Tout groupe communautaire, organisation, collectif de citoyens et de citoyennes qui est 

engagé dans une initiative collective participant à faire progresser le droit au logement. 

 
Exemples d’actions collectives pouvant être primées 

• Campagne pour faire naître un projet de logement social ou communautaire sur un site 

précis ; 

 

• Étude ou recherche terrain menée par un organisme ou un groupe de citoyens, 

citoyennes sur un sujet lié (Airbnb, gentrification, insalubrité, etc.) ; 

 

• Campagne visant à obtenir une politique, une loi ou un règlement, de la part d’une 
instance publique, afin d’améliorer les conditions de logement des populations 
vulnérables. 

 

mailto:prixfrancoissaillant@frapru.qc.ca

